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Conseils en infectiologie  

Etablissement Santé 

•Historique 

• Fin des années 1990 

o Augmentation rapide de la résistance bactérienne aux 

antibiotiques 

o Quasi absence de nouveaux antibiotiques  

• Conséquences de la résistance bactérienne 

o Echelon individuel : complexité croissante de la 

prescription antibiotique +++  

o Echelon collectif : nécessité impérative d’épargner 

l’utilisation des antibiotiques dans les ES et en ville 
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Plans nationaux pour préserver 

l’efficacité des antibiotiques depuis 2001 
 

Plan national d’alerte sur les antibiotiques 2011-2016 24 Ministère chargé de la Santé 

Action n°4 :  Organiser le conseil auprès des 
prescripteurs 

Axe I :  Renforcer l’efficacité de la prise en charge des patients 

Mesure I.1 :  Améliorer les règles de prise en charge par les antibiotiques 

Objectif opérationnel : 

Développer, en ville et à l’hôpital, le conseil thérapeutique, afin à la fois d’améliorer la qualité de la 

prise en charge des patients, de réduire les inégalités territoriales de santé et de lutter contre le 

développement des résistances bactériennes. 

Contexte : 

La circulaire n° 2002-272 du 2 mai 20029 a posé les bases de la mise en place de deux éléments de 

nature à contribuer efficacement au développement du conseil auprès des professionnels de santé : 

d’une part, les référents antibiotiques dans les établissements de santé, d’autre part, les centres de 

conseil en antibiothérapie.  

L’indicateur ICATB montre que plus de 80% des établissements de santé déclarent avoir désigné un 

référent en antibiothérapie10. Toutefois, si la nomination de référents paraît plutôt bien partagée, il 

reste à confirmer qu’ils mettent en œuvre les missions qui leur sont dévolues. Il paraît aujourd’hui 

important de stabiliser leur positionnement et de consolider et étendre les actions des deux centres de 

conseil déjà formalisés, en articulant le dispositif mis en place avec celui des Observatoires du 

médicament, des dispositifs médicaux et des innovations thérapeutiques (OMEDT). 

Description de l’action :  

L’action comprend trois sous-actions : 

- Sous-action 1 : Elaborer un cahier des charges national définissant les missions et fonctions 

des centres régionaux de conseil en utilisation des antibiotiques. Confier aux ARS la 

responsabilité d’organiser ces fonctions, au niveau le plus pertinent (régional ou 

interrégional), avec évaluation dans les CPOM des ARS des dispositifs mis en place ;  

- Sous-action 2 : Généraliser la désignation de référents en antibiothérapie disposant d’une 

formation adaptée dans les établissements de santé et renforcer leur action en réseau au sein 

des établissements de santé et en dehors; 

- Sous-action 3 : Articuler l’action des centres de conseil avec celle des référents en 

antibiothérapie des établissements de santé et celle des OMEDIT afin que, grâce à ce réseau, 

                                                 
9 Circulaire DHOS/E2-DGS/SD5A n° 2002-272 du 2 mai 2002 relative au juste usage des antibiotiques dans les établissements 

de santé et à la mise en place à titre expérimental de centres de conseil en antibiothérapie. 

http://www.sante.gouv.fr/fichiers/bo/2002/02-21/a0212060.htm 
10 Source : Les référents en antibiothérapie et leurs fonctions. Résultats d’une enquête menée lors de la 5e Journée des 

référents en antibiothérapie Med Mal Infect (2010), doi:10.1016/j.medmal.2010.06.011 

social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/plan_antibiotiques_2011-2016_DEFINITIF.pdf 
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• 30 CHU Français 

• Absence d’une astreinte d’infectiologie  

nocturne : 14  

• Présence d’une astreinte d’infectiologie 

nocturne : 16  

 

 

Etat des lieux en France 
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Ile de France (1) 
•Données  

• 12 millions d’habitants en Ile de France 

• 92 services d’urgences adultes 

CREU_Rapport_IDF_2014_20151124.pdf 

• 39 services compétents en infectiologie 

•Conseils 

• Existants avant AFI : référents locaux disponibles 

aux heures ouvrables   

• Absence d’astreinte territoriale en infectiologie dans 

le cadre de la Permanence des Soins en 

Etablissements de Santé (PDSES)  
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Ile de France (2) 

Services compétents en infectiologie Services d’accueils des urgences 
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•Objectifs  

• Développer le conseil en infectiologie à destination 

des professionnels de santé exerçants en 

établissement de santé en Ile de France, aux 

horaires de la PDSES. 

• Proposer une prise en charge homogène et de 

qualité en infectiologie sur l’ensemble du territoire 

francilien  

• Participer à l’amélioration de l’usage des molécules 

anti-infectieuses 
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ARS Ile de France 

Collégiale des Infectiologues d’Ile de France 

Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 



Démarrage 

de l’AFI 

Avril 2016 Octobre 2016 

Bilan à 6 

mois 

Mise en place 

de l’AFI 

Décembre 2015 

Rencontre 

DOMU 

Avril 2015 Décembre 2014 Octobre 2014 

1ere rencontre 

avec ARS 

Discussion 

Collégiale 
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•Calendrier  



• 103 infectiologues 
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• 103 infectiologues 

• 10 centres experts  

Janvier Février Mars Avril Mai Juin 

1 D Avicenne-Delafontaine-Melun 1 M 

Pitié Salpétrière 

1 M 

Garches-Mignot 

1 S Mondor-CHIC-Argenteuil-

Bégin 

1 L 

Bicêtre-Béclère-Nanterre-

CHSF-CHIV 

1 J 

Bichat 
2 L 

Saint Antoine 

2 J 2 J 2 D 2 M 2 V 

3 M 3 V 3 V 3 L 

Necker-HEGP-Cochin-Melun 

3 M 3 S 

4 M 4 S 4 S 4 M 4 J 4 D 

5 J 5 D 5 D 5 M 5 V 5 L 

Mondor-CHIC-Argenteuil-

Bégin 

6 V 6 L 

Saint Louis-Lariboisière 

6 L 

Avicenne-Delafontaine-Melun 

6 J 6 S 6 M 

7 S 7 M 7 M 7 V 7 D 7 M 

8 D 8 M 8 M 8 S 8 L 

Garches-Mignot 

8 J 

9 L 

Bichat 

9 J 9 J 9 D 9 M 9 V 

10 M 10 V 10 V 10 L 

Pitié Salpétrière 

10 M 10 S 

11 M 11 S 11 S 11 M 11 J 11 D 

12 J 12 D 12 D 12 M 12 V 12 L 

Pitié Salpétrière 

13 V 13 L 

Tenon 

13 L 

Saint Antoine 

13 J 13 S 13 M 

14 S 14 M 14 M 14 V 14 D 14 M 

15 D 15 M 15 M 15 S 15 L 

Avicenne-Delafontaine-Melun 

15 J 

16 L 

Mondor-CHIC-Argenteuil-

Bégin 

16 J 16 J 16 D 16 M 16 V 

17 M 17 V 17 V 17 L 

Saint Louis-Lariboisière 

17 M 17 S 

18 M 18 S 18 S 18 M 18 J 18 D 

19 J 19 D 19 D 19 M 19 V 19 L 

Saint Louis-Lariboisière 

20 V 20 L 

Bicêtre-Béclère-Nanterre-

CHSF-CHIV 

20 L 

Bichat 

20 J 20 S 20 M 

21 S 21 M 21 M 21 V 21 D 21 M 

22 D 22 M 22 M 22 S 22 L 

Saint Antoine 

22 J 

23 L 

Necker-HEGP-Cochin-Melun 

23 J 23 J 23 D 23 M 23 V 

24 M 24 V 24 V 24 L 

Tenon 

24 M 24 S 

25 M 25 S 25 S 25 M 25 J 25 D 

26 J 26 D 26 D 26 M 26 V 26 L 

Tenon 

27 V 27 L 
Garches-Mignot 

27 L 

Mondor-CHIC-Argenteuil-

Bégin 

27 J 27 S 27 M 

28 S 28 M 28 M 28 V 28 D 28 M 

29 D 

  

29 M 29 S 29 L 

Bichat 

29 J 

30 L 
Pitié Salpétrière 

30 J 30 D 30 M 30 V 

31 M 31 V   31 M   



Appels reçus (1) 

127 

163 
181 

211 206 

251 
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Appels reçus (2) 

1139 

683 

725 

Appels avec  

réponse 

Appels reçus lors de la PDSES  Appels reçus en dehors de la PDSES  

Infectiologue déjà en 

ligne (rappel après) 

42 

414 
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Services appelants 

683 

Services d’accueil des 

urgences 

Services de réanimation Services de médecine 

302 20 117 

439 

Dossiers renseignés Dossiers non renseignés / Appels multiples 

pour un même dossier 

244 

69 % 26,5 % 4,5 % 
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Etablissements appelants (1) 

Hôpitaux publics Hôpitaux privés Médecins libéraux 

364 56 9 

CHG 

(hors AP-HP) 

CHU 

(AP-HP) 

184 180 

* Valeurs non renseignées : 10 

439* 

84 % 14 % 2 % 

80 établissements 
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Etablissements appelants (2) 
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Etablissements appelants (3) 
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Etablissements appelants (4) 
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Motifs des appels (1) 
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Motifs des appels (2) 
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Motifs des appels (3) 
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Patients 

215 
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Avis formulés par l’AFI 
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Avis des médecins sollicitant l’AFI (1) 

Avez vous joint facilement l’infectiologue d’astreinte ? 
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Avis des médecins sollicitant l’AFI (2) 

Commentaires : 

 

• Demande de l’intégration d’un 

module d’envoi de photo pour 

compléter l’avis 

 

• Demande d’une plus grande 

communication à propos de la mise 

en place de l’AFI 

 

• Demande l’élargissement aux 

médecins généralistes 
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Points forts  

•Large mobilisation de l’ensemble des 

infectiologues franciliens 

•Volume d’appels en augmentation depuis la 

mise en place 

•Retour positif des utilisateurs de l’AFI 

•Qualité des avis formulés 

•Traçabilité des avis formulés 

•Réponse à un besoin dans le cadre de le PDSES 
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Points faibles  

•Peu d’appels en provenance d’établissements de 

santé privés 

•Nombreux appels en dehors des horaires de la 

PDSES 

•Remplissage non exhaustif des fiches de 

renseignement (perte d’information) 

•Effet sur la prescription des antibiotiques 

difficilement évaluable 
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Questions 
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